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INDEXATION DES SALAIRES EMPLOYES AU 1 ER JUIN 2021 

À partir du 1er juin 2021, les salaires du secteur augmentent de 2%. Vous 
trouverez les nouveaux montants minimas dans le tableau ci-dessous. 

Si votre salaire est supérieur aux minima et vous souhaitez connaître votre 
augmentation, n'hésitez pas à consulter votre délégué ou votre section régionale 

Visitez le site web www.fgtbchimie.be 
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